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20 mai
1915. Arrêté

portant

interprétation authentique de l'art. 5 de la loi
du 4 mai 1879 qui modifie celle du 26 mai 1864

concernant la taxe sur les successions

et donations.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. 26, n° 3, de la Constitution et par
interprétation authentique de l'art. 5 de la loi du 4 mai 1879

qui modifie celle du 26 mai 1864 concernant la taxe sur
les successions et donations,

arrête :

Article premier. L'exception de la taxe ordinaire
sur les successions que statue l'art. 5 de la loi précitée
du 4 mai 1879 en faveur des héritiers par représentation,
s'applique exclusivement aux successions dans lesquelles
la dévolution a lieu selon le code civil bernois ou le
droit jurassien, et non aux successions dans lesquelles
la dévolution se fait selon le code civil suisse.

Art. 2. Le présent arrêté a force rétroactive.

Berne, le 20 mai 1915.

Au nom du Grand Conseil :

Le président,
Freiburghaus.
Le chancelier,

Kistler.
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